
 

 

règlementation, taxation et normes, la cohabitation et littératie agricole, ainsi que les 
conditions de travail et la relève. 

Ces échanges ont permis de préciser les orientations et les pistes d'intervention qui 
façonneront l'avenir de la zone agricole et qui répondent aux préoccupations concrètes des 
acteurs du milieu. 

Cette rencontre s'inscrivait dans la continuité du premier forum, qui avait permis d’amorcer 
la phase de diagnostic en élaborant une vision commune, en identifiant les enjeux 
prioritaires et en favorisant les échanges entre les différents acteurs du territoire. Les 
discussions et propositions recueillies lors de ce deuxième rendez-vous constituent des 
éléments essentiels pour assurer une révision du PDZA cohérente, adaptée aux réalités 
actuelles et rassembleuse. 

« La révision du PDZA constitue une occasion unique de planifier l’avenir de notre zone 
agricole en s’appuyant sur un portrait actualisé du territoire et sur l’expertise des acteurs du 
milieu. La mobilisation observée lors des premiers forums démontre une volonté collective 
forte de bâtir un plan d’action concret, réaliste et porteur pour les prochaines années » a 
déclaré monsieur Philippe Meunier, directeur du service de l’aménagement et de la 
géomatique. 

Prochain rendez-vous : Forum 3 

Le forum 3 permettra maintenant d’approfondir les réflexions amorcées et de déterminer 
collectivement les actions concrètes à mettre en œuvre au cours des prochaines années 
afin d’assurer un développement agricole durable, dynamique et adapté aux réalités du 
territoire. 

La MRC invite tous les acteurs concernés et intéressés à participer au troisième et dernier 
forum de consultation, qui se tiendra le mercredi 18 mars 2026, de 9 h à 12 h, au Centre 
Sportif Soulanges (Salle Maurice Ravare située au 100, rue des Loisirs, à Saint-Polycarpe). 

Les personnes souhaitant y participer sont invitées à compléter le formulaire d'inscription. 

Pour toute question concernant le forum ou le PDZA, veuillez communiquer avec Caroline 
Cyr au (450) 455-5753, poste 2208, ou par courriel à ccyr@mrcvs.ca ou consulter le site Web 
de la MRC pour plus de détails sur le PDZA. 

La MRC remercie l’ensemble des participants pour leur engagement et leur contribution à 
l’avenir du territoire agricole régional. 
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